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Joana Pacheco a rejoint VdA en 2015. Elle est conseillère principale de
la pratique Communications, Protection des données & Technologie où
elle a travaillé activement sur plusieurs opérations au Portugal et en
Angola. 

Diplômes universitaires
Licence en Droit de la Faculté de Droit de l’Université Catholique Portugaise - Centre régional de Porto.
Diplôme universitaire en droit de l’aménagement, de l’urbanisme et de l’environnement de la Faculté de Droit de
l’Université de Coimbra.
Diplôme universitaire en fiscalité et droit fiscal de l’Institut Supérieur d’Administration et Gestion de Porto en
collaboration avec PriceWaterhouseCoopers.
Programme avancé en fiscalité et droit fiscal de l’Université Catholique Portugaise – Centre régional de Porto.

Autre expérience professionnelle
Joana Pacheco est conseillère chez ASP Advogados, cabinet d’avocats partenaire de Vieira de Almeida en Angola.
Auparavant, elle a travaillé pendant plus de six ans au sein des cabinets membres de Miranda Alliance (Miranda
Correia Amendoeira/Fátima Freitas Advogados). Elle a été consultante dans une entreprise publique.
Avant cela, elle a travaillé comme collaboratrice chez Simmons & Simmons Rebelo de Sousa pendant six ans.
Elle a également travaillé dans un petit cabinet à Porto, où sa pratique était axée sur le droit des sociétés, le droit
commercial, le droit public et le droit fiscal.

Ouvrages publiés
Elle est l’auteur de plusieurs articles, parmi lesquels :

http://html2pdf.api.softway.pt/fr/expertises/pratique/communications-protection-des-donnees-technologie/39/


« As taxas de regulação económica no sector do gás natural » [Les taxes de régulation économique dans le secteur■

du gaz naturel], dans l’ouvrage collectif As Taxas de Regulação Económica em Portugal, Almedina, 2008 (en
collaboration)
« Anotação ao acórdão do Tribunal Constitucional n.º 365/2008: A Taxa de Regulação e Supervisão da ERC –■

Entidade Reguladora para a Comunicação Social » [Annotation à l’arrêt de la Cour constitutionnelle n.º 365/2008 : la
taxe de régulation et supervision de l’ERC – Entité régulatrice pour la communication sociale], Revista de Finanças
Públicas e Direito Fiscal, n.º 3, IDEFF de la Faculté de Droit de Lisbonne, Almedina, 2008 (en collaboration)

Associations professionnelles
Inscrite au Barreau portugais.
Inscrite au Barreau angolais.

Langues
Anglais, français.


